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Dispositions complémentaires 
relatives à l’hôte en stage ponctuel 
au CREPS de Toulouse 
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l’hôte
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l’établissement en matière d’accueil.

’interlocuteur privilégié du CREPS au sein de ce stage

 

Dans le cas d’une démarche individuelle, l’hôte, le stage et le référent ne font qu’un.

 
 

signée si elle a lieu d’être tenu de faire respecter la lettre et l’esprit 

Le référent s’entoure éventuellement d’autre qui l’accompagnent dans sa mission
coordonnées au service en charge de l’accueil

 
’accueil dès 

 

 

 

du stage. Le CREPS ne pourra être tenu responsable d’un manquement en la matière.

a direction du CREPS pourra être amenée à refuser ou annuler l’hébergement 
constaterait qu’il ne respecterait pas les dispositions adaptées.

doit disposer d’un encadrement qualifié, compétent et en nombre suffisant 
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’ le référent doit s’entourer d’
afin d’

 
 

doit faire l’objet d’une réservation auprès du service de l’accueil

lieu à l’émission d’un devis récapitule l’ensemble des prestations 
le cas d’une réservation collective, d’une fiche de confirmation

de l’acompte demandé n’est pas retourné dans le délai 
imparti, le CREPS se réserve le droit d’annuler ou modifier la réservation.

s’engagent à respecter le devis.
l’objet d’un

en charge de l’accueil

A l’arrivée des hôtes et en cas de dépassement d’effectif non signalé, le CREPS se réserve le droit de refuser les 
. 

 

appliquée selon les tarifs votés en conseil d’administration.

 
 

Les horaires d’ouverture du service en charge de l’accueil sont communiqués sur le site Internet du CREPS de 
à l’accueil. 

regard d’événements

Pendant les horaires d’ouverture ou la personne qu’il désigne
’accueil

codes d’accès, badges, 
CREPS et des hébergements, consignes d’utilisation et de sécurit …

cas d’arrivée dehors des horaires d’ouverture, le ’accueil
à l’utilisateur ou 

dans l’état des lieux dès l'arrivée lorsqu’e
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e référent peut s’adresser au service en charge de l’accueil tout au 

ou la personne qu’il désigne
’accueil ’astreinte

d’

 
…) ’

 
à l’hôte

’hôte 

lors de l’arrivée 
avant le départ définitif de l’établissement dans la journée 

Lors du stage et en cas de comportement inadapté au sein de l’établissement, le directeur du CREPS ou son 

La modalité d’inspection varie selon l’âge de l’hôte
• d’un hôte mineur, il l’avertit expressément au préalable de son entrée dans la chambre, s’il est

• d’un hôte majeur et s’il est présent, il l’avertit expressément au préalable de son droit de 
s’opposer à cette inspection et du droit qu’il peut avoir, en cas d’acceptation, d’être assisté par un témoin. A 
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